
N’utilisez qu’un formulaire par formation si vous souhaitez vous inscrire à plusieurs formations.
(Des photocopies de ce formulaire peuvent être réalisées).
Les inscriptions se feront par ordre de réception en fonction des places disponibles.

Formulaire d’inscription

Vous êtes :

□ une société communale de chasse ou ACCA (Commune de………………………………………)

□ une chasse privée (Commune de………………………………………)

□ une diane (Commune de………………………………………)

Informations vous concernant :

Nom : …………………………....... Prénom : ……………………………… Date naissance : …………………

Adresse : ……………………………………………………………………………Tél. : …………………………...

Mail : ............................................................................

Noms des personnes à inscrire (5 maximum par formation) : 

Nom : …………………………....... Prénom : ……………………………… Date naissance : …………………

Nom : …………………………....... Prénom : ……………………………… Date naissance : …………………

Nom : …………………………....... Prénom : ……………………………… Date naissance : …………………

Nom : …………………………....... Prénom : ……………………………… Date naissance : …………………

Nom : …………………………....... Prénom : ……………………………… Date naissance : …………………

Cocher la ou les formations choisies :

□ Formation pour l’agrément de piégeur agréé 

□ Formation pour l’agrément de Garde-Chasse Particulier

□ Formation pour la chasse au gibier d’eau

□ Formation connaissance et gestion de la Perdrix rouge

□ Formation aux comptages nocturnes

□ Tir du Renard à l’approche ou à l’affût en été

□ Formation perfectionnement au piégeage

□ Formation « sécurité en battue »* Date choisie : .................

□ Formation « chasse à l’approche du Chevreuil en été »* Date choisie : .................

□ Formation « recherche du gibier blessé »*

□ Formation Examen initial de la venaison 

Bulletin à renvoyer
à l’adresse suivante :
Fédération Départementale
des Chasseurs de l’Hérault
P.A la Peyrière 
11 rue Robert Schuman
34433
SAINT-JEAN-DE-VEDAS CEDEX

Bulletin à renvoyer
à l’adresse suivante :
FDC34 
Agence Technique
des Hauts Cantons
1378 Avenue de Nissergues
34600 BEDARIEUX

SignaturePour les formations permis de chasser, chasse accompagnée,
chasse à l’arc, l’inscription doit obligatoirement se
faire par l’intermédiaire des bulletins d’inscription
ou des Cerfa, fournis par la FDC34.

✄ *Joindre un chèque du montant indiqué sur le récapitulatif annuel des formations à l’ordre de la FDC34 (repas). 
Toute inscription sans chèque ne sera pas prise en compte.
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